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Sites hautement recommandables  
www.sante.cgt.fr    
Retrouvez toutes les newsletters sur  
http://chsevrey.reference-syndicale.fr/category/specifique-professions/psychologues/ 
et nos revendications sur 

Cahier revendicatif des psychologues UFMICT-CGT - CGT Santé Action Sociale 
                                                                et aussi sur Facebook psychologues CGT   

 
   

COVID 19  
Les psychologues sont sur le pont 

 
   La pandémie qui touche actuellement le monde entier oblige tous les psychologues à modifier leurs 

organisations de travail habituelles. Le CHSCT doit être entendu par la direction pour régler tous 

les problèmes suscités par ces nouvelles organisations ! 

 

   Nombre d’entre nous ne peuvent plus remplir leurs missions habituelles dans leurs unités 

d’affectation, dont ils sont partiellement ou totalement « désaffectés ». Pratiquer le télétravail tout en 

gardant ses enfants ne va pas de soi. 

   Les unités extra-hospitalières sont pour l’essentiel fermées au public et réduites aux consultations 
téléphoniques.  

   Les psychologues qui travaillent à l’intérieur des hôpitaux psychiatriques ne peuvent plus animer 

de groupes thérapeutiques, et doivent se cantonner aux entretiens individuels. Certains pratiquent et 

découvrent  ainsi les vertus de la psychothérapie péripatéticienne, autrefois prônée par Jean-Pierre 

CHARTIER, en accompagnant les malades en promenade dans l’enceinte hospitalière.  
   Dans tous les cas, notre fonction de filtre ou de pare-excitation est particulièrement mobilisée 

tant auprès des patients que des équipes, de l’encadrement… et des syndicats. 
 

   Mais aussi, les répercussions sur l’ensemble des citoyens ne sont pas négligeables : 

impossibilité d’enterrer un proche, augmentation probable du stress dû au confinement, augmentation 

des actes de maltraitance conjugale ou familiale,… 

   Ainsi, les psychologues se mobilisent souvent volontairement dans des cellules d’écoute 
psychologique (CUMP, plan blanc, dispositifs innovants,…) pour tous, mais aussi sur site dans les 

EHPAD, les établissements pour handicapés, les foyers pour enfants et les services de soins 

somatiques, apportant un soutien psychique aux équipes. 

   La créativité de chacun est sollicitée, bien loin des protocoles et de la posture de rentabilité 

économique, individualiste et compétitive prônée par le gouvernement jusqu’à hier. 

http://www.sante.cgt.fr/
http://chsevrey.reference-syndicale.fr/category/specifique-professions/psychologues/
http://www.sante.cgt.fr/Cahier-revendicatif-des-psychologues-UFMICT-CGT
https://fr-fr.facebook.com/CollectifNationalDesPsychologuesUfmictCgt/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Si vous souhaitez vous abonner gratuitement à cette newsletter ou vous désabonner, envoyez votre e-mail à ufmict@sante.cgt.fr 

avec votre région et département 
Si vous la recevez par un intermédiaire,                                      

Nous vous conseillons de vous abonner pour vous en garantir la diffusion régulière  

La force du syndicat, c’est vous. Syndiquez-vous ! 

COVID 19  
Droits des fonctionnaires et salariés du privé 

 

Quels sont mes droits si je suis malade, si je dois garder un enfant déscolarisé ou susceptible d’être     
atteint du virus ? 

   Télétravail ? Autorisation Spéciale d’Absence ou  
   Arrêt maladie ?  

   Indemnités journalières ? Délai de carence ? 
   Report de congés ? Adaptation du temps partiel ? 

   Droit de retrait ? 
   Le port du masque et de la tenue blanche est-il possible, 
   nécessaire, obligatoire ? 

 
Lisez les détails sur face au virus, quid pour les fonctionnaires ?,  

sur http://www.ugict.cgt.fr/articles/references/loi-urgence-sanitaire pour les salariés du privé 
sur http://www.sante.cgt.fr/Actualites-Juridiques pour tous les salariés 

et contactez vos représentants locaux du personnel 

 

 

MACRON : un discours peut en cacher un autre (extraits littéraux du 12 mars 2020) 

 
« …La santé n’a pas de prix… ». « …Mes chers compatriotes, il nous faudra demain tirer les leçons du 
moment que nous traversons, interroger le modèle de développement dans lequel s ’est engagé notre 
monde depuis des décennies et qui dévoile ses failles au grand jour, interroger les faiblesses de nos 

démocraties. Ce que révèle d’ores et déjà cette pandémie, c’est que la santé gratuite sans condition de 

revenu, de parcours ou de profession, notre Etat-providence ne sont pas des coûts ou des charges mais des 

biens précieux, des atouts indispensables quand le destin frappe. Ce que révèle cette pandémie, c’est qu’il 
est des biens et des services qui doivent être placés en dehors des lois du marché. Déléguer notre 

alimentation, notre protection, notre capacité à soigner notre cadre de vie au fond à d ’autres est une folie. 

Nous devons en reprendre le contrôle, construire plus encore que nous ne le faisons déjà une France, une 

Europe souveraine, une France et une Europe qui tiennent fermement leur destin en main. Les prochaines 

semaines et les prochains mois nécessiteront des décisions de rupture en ce sens. Je les assumerai … »  

 

C’est le moment de relire Jean de La Fontaine les animaux malades de la peste 

Lire l’analyse de Pierre-André JUVEN, sociologue de la santé publique 

 

Nouvelle anti-psychiatrie covidienne 
 
« ...tenter un décryptage sur le vif de ce qui se passe et partager quelques initiatives est  

nécessaire pour que ce confinement ne rime pas avec de nouveaux cloisonnements. »  
   A lire sur le blog de Mathieu BELLAHSEN 
 

La FFPP recommande aux psychologues 
 

Quelles dispositions pour les psychologues ? 

Si vous ne 
pouvez pas 
lire les liens 
internet (en 

bleu) de 
cette 

newsletter, 
renvoyez-la 

sur votre 
messagerie 
personnelle 

 

Et n’oubliez pas… 
   La pétition l'accès direct aux psychologues : un enjeu de santé publique compte 18.000 signatures 
fin mars. Objectif : 25.000 signatures 

Plus technique 
    
   Le Haut Conseil de la Santé Publique définit les critères de sortie de confinement 

mailto:ufmict@sante.cgt.fr
http://chsevrey.reference-syndicale.fr/2020/03/face-au-virus-quid-pour-les-fonctionnaires/
http://www.ugict.cgt.fr/articles/references/loi-urgence-sanitaire
http://www.sante.cgt.fr/Actualites-Juridiques
https://poesie.webnet.fr/lesgrandsclassiques/Poemes/jean_de_la_fontaine/les_animaux_malades_de_la_peste
https://www.bastamag.net/Macron-plan-massif-pour-hopital-Etat-providence-Big-Pharma-covid19-neoliberalisme
https://blogs.mediapart.fr/mathieu-bellahsen/blog/290320/psychiatrie-confinee-et-nouvelle-anti-psychiatrie-covidienne?utm_source=facebook&utm_medium=social&utm_campaign=Sharing&xtor=CS3-66&fbclid=IwAR1n6vG0xT2bho6Ay73bX9hS54wyvQzcQ5LtRhT_WVXg_17W-WX0eWqVhkM
http://www.psychologues-psychologie.net/documents/communiques/2020/15-03-2020-communique-ffpp-covid.19.pdf
https://www.change.org/p/emmanuel-macron-l-acc%C3%A8s-direct-aux-psychologues-un-enjeu-de-sant%C3%A9-publique-df9c2849-fadd-4d32-a6f4-e45a7e91b7d1?recruiter=1021645786&recruited_by_id=38419020-0fcb-11ea-b77c-d95dd3720b56&utm_source=share_petition&utm_medium=copylink&utm_campaign=petition_dashboard
http://chsevrey.reference-syndicale.fr/2020/04/le-haut-conseil-de-la-sante-publique-definit-les-criteres-de-sortie-de-confinement/

